
 

 

 
LIVRET  

MASTERS Mondes Anciens 

 Parcours langues, littératures et civilisations 
anciennes (LLCA) 

 

ANNEE UNIVERSITAIRE 2022-2023 
LISTES DES CONTACTS : 

Fonction Identité Contact 
 
Doyen de la Faculté  
des Lettres et 
Civilisations 

Sylvaine EDOUARD doyen-fac-lettres@univ-lyon3.fr 

Responsable du 
département mondes 
anciens 

Madalina DANA madalina-claudia.dana@univ-
lyon3.fr 

 
Responsable de  
Mention  

Catherine BROC-SCHMEZER catherine.broc-schmezer@univ-
lyon3.fr 

 
 



INFORMATIONS PRATIQUES

Lexique :

- « semestres impairs » : semestres 1 (niveau M1) et 3 (niveau M2)

- « semestres pairs » : semestres 2 (niveau M1) et 4 (niveau M2)

- EDT : emploi du temps

- TE : terminal écrit

- TO : terminal oral

- CC : contrôle continu

-EE / EO : épreuve écrite / épreuve orale (dans le cadre du contrôle continu)

Autres mails administratifs utiles : 

Services Contact

Formation Continue fc3@univ-lyon3.fr

Médecine Préventive

secretariat.smpps@univ-lyon3.fr

04.78.78.79.83

Site de la manufacture des tabacs

Horaires : 

Du lundi au jeudi :  

9h30-12h30/13h30-17h30  

Vendredi : 9h30-12h30

Assistance sociale
ssocial@crous-lyon.fr

04.72.80.13.

Pôle handicap
handicap@univ-lyon3.fr

04.26.31.86.56

Pôle Inscription inscriptions@univ-lyon3.fr

Agence comptable Agent-comptable@univ-lyon3.fr

Gestionnaire de 

scolarité
Morgane HAMDADOU

04.26.31.88.05
morgane.hamdadou@univ-

lyon3.fr

HORAIRES : Lundi, mardi, mercredi et jeudi : 8h30-12h30 / 13h30-17h30 et 
vendredi 8h00-12h30 
NB : En télétravail les mercredis et vendredis

Localisation du secrétariat : Site des Quais, Bâtiment Athéna, étage 1, bureau 
n° 108



FEUILLET PEDAGOGIQUE 
DE CHOIX DE COURS

Il sera demandé de remplir des fiches indiquant vos choix de cours par 
semestre. Indiqués dans les maquettes par : 

Celles-ci seront distribuées / envoyées après la présentation des
séminaires lors de la pré-rentrée. 

EMPLOI DU TEMPS

https://moodle.univ-lyon3.fr/

En ligne sur la plateforme Moodle, espace « scolarités » = Après 
connexion sur la page d’accueil :

1- Soit cela apparait directement dans « mes cours » sous le libellé :
« Masters Lettres Recherche - mondes anciens - 2022/2023 ». 

2- Soit il faut aller chercher ce « cours » dans : Faculté des lettres et 
civilisations / masters / scolarités / Masters Lettres Recherche - mondes 
anciens - 2022/2023.

JUSTIFICATION DES ABSENCES

Pour les étudiants en régime normal, toute absence à un cours doit être 
justifiée auprès du secrétariat (par mail ou en personne) dans un délai initial 
de 48h après la tenue du cours. Au-delà de trois absences non-justifiées 
par matière et par semestre, l’étudiant pourra être considéré comme 
défaillant. 

Pour les examens terminaux (écrit ou oral), un justificatif d’absence en 
bonne et due forme est nécessaire pour permettre à l’étudiant de bénéficier 
d’une session de rattrapage. L’étudiant dispose d’un délai de 48h pour 
justifier auprès du bureau de scolarité de son absence. 

 : Matières à 
choix  



CALENDRIER UNIVERSITAIRE

Selon le calendrier universitaire publié sur l’intranet étudiant, les jurys de 
délibération ont lieu à des temps précis dans l’année. 

Tant que ces jurys ne sont pas passés, les relevés de notes 
officiels ne sont pas publiés sur les intranets étudiants.

Date butoir pour assurer le jury de délibération de 1ère session : 30 juin 
2023

Date butoir pour assurer le jury de délibération de 2nde session : 7
septembre 2023

MODALITES CONTROLE DES CONNAISSANCES

Les matières évaluées en « CC », « EE » et/ou « EO » sont soumises au 
contrôle continu : les évaluations ont lieu durant la période de cours et ne 
donneront pas lieu à un examen de 2nde session en cas de non 
validation. 

Les matières évaluées en « TE » ou « TO » sont soumises à une unique 
évaluation finale qui aura lieu pendant la période des examens encadrée 
par le calendrier universitaire. 

En cas de non validation, il y aura un examen de rattrapage en 2nde

session.

-Examens session 1 semestres impairs : du 3 au 13 janvier 2023 

-Examens session 1 semestres pairs : du 9 au 26 mai 2023 

-Examens session 2 tous semestres : du 3 au 12 juillet 2023 pour les TE 
et TO des cours et du 30 août au 6 septembre 2023 pour les TO des 
soutenances.



LA DISPENSE D’ASSIDUITE

Le formulaire de dispense d’assiduité s’adresse aux étudiants qui souhaitent 
être dispensés d’assister à un ou plusieurs TD de manière régulière (il n’est 
pas besoin de faire une dispense pour des absences ponctuelles). 

L’étudiant doit adresser au secrétariat le formulaire de dispense d’assiduité 
dûment rempli et fournir une photocopie des pièces justificatives motivant 
sa demande (contrat de travail, livret de famille pour les mères de famille, 
certificat médical, etc.).  

La dispense d’assiduité peut être demandée pour une ou plusieurs matières, 
une ou plusieurs (demi) journées ou la totalité des cours et est valable un 
semestre. Vous devrez réitérer votre demande au(x) semestre(s) 
suivants(s). 

L’octroi des dispenses d’assiduité est décidé par Mme le doyen de la Faculté 
des Lettres et Civilisations en fonction des demandes. 

Les dispensés d’assiduité ne sont pas dispensés d’évaluation. Pour les 
matières comportant un terminal écrit, l’évaluation se fait par ce biais. Pour
les matières en TD dont l’évaluation est en contrôle continu, les étudiants 
D.A (dispensés d’assiduité) seront soumis à une évaluation qui se tiendra 
lors de la période officielle des examens (en Janvier pour le S.1 et Mai pour 
le S.2). 

[trame vierge en page suivante]



FACULTÉ DES LETTRES ET CIVILISATIONS

Régime spécial – FORMULAIRE DE Dispense d’assiduité 2022-2023 

(Ce document est à remplir par l’étudiant et à déposer auprès du bureau de la scolarité 
accompagné de tous documents justifiant la demande)

Cochez votre choix :

Dispense de septembre à décembre                  Dispense de janvier à juillet

Semestre 1   Semestre 3                    Semestre 2             Semestre 4     

Nom : ......................................... Prénom : ………………………………N° Etudiant :……………………………….

MASTER : ……………………………………………………………………………………………………………………   

Toutes les matières

Une ou plusieurs matières. Merci de lister les matières pour lesquelles vous sollicitez une 
dispense d’assiduité :

- ……………………………………………………………………………………………………
- ……………………………………………………………………………………………………
- ……………………………………………………………………………………………………
- ……………………………………………………………………………………………………

Sollicite Mme Le Doyen de la Faculté des Lettres et Civilisations pour un régime spécial pour le 
motif suivant :

…………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………

Joindre obligatoirement selon le cas, la ou les pièces justificatives suivantes :

Attestation originale de l’employeur

Attestation de la Fédération Française Sportive (sportif de haut niveau)

Photocopie du contrat de travail et/ou 3 derniers bulletins de salaire

Photocopie du livret de famille

Attestation médicale

Autres

A Lyon, le                                                                               Signature de l’étudiant

Avis du Doyen :

 Accordé

Refusé, motif :
………………………………………………………………………………………………………………………………………………

A Lyon, le      Signature du Doyen

Rappel : Les dispensés d’assiduité seront soumis aux seuls examens terminaux, écrits ou oraux prévus dans la maquette du 
diplôme. Lorsque dans cette maquette, aucun terminal ne figure pour valider une matière mais seulement un contrôle continu 
(C.C. ou E. E.), les dispensés d’assiduité seront soumis à un contrôle écrit ou oral, ou à un dossier, pendant la période des
examens terminaux afin de pouvoir valider les crédits correspondants à cette matière.

DELAIS DE RECOURS : Vous pouvez contester la présente décision dans un délai de 2 mois à compter de la date de 
notification, par recours gracieux auprès du Président de l’Université ou par recours contentieux auprès du Tribunal 
administratif de Lyon.



Présentation du master mutualisé Lyon2- ENS + listes des séminaires : 

https://mondesanciens.hypotheses.org/

(mise à jour en cours)








